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	ANNÉE 1903
	Droit musulman. - Le droit abadhite chez les musulmans de Zanzibar et de l'Afrique orientale, par M. Alfred Imbert, licencié en droit
	Essai de codification du droit musulman algérien, par Ed. Norès, juge suppléant au tribunal civil de Constantine
	La famille musulmane, par M. Marcel Morand, pro�fesseur à l'école de droit d'Alger
	Les kanouns du Mzab, par M. Marcel Morand, professeur à l'école de droit d'Alger
	De la tutelle des mineurs et de l'interdiction en Kabylie (Commentaire du décret du 1er août 1902, par M. Gaston Ricci, ancien juge de paix de Fort-National, avocat près la Cour d'appel d'Alger
	La femme musulmane algérienne, par M. Barbet, substitut du procureur de la République à Sidi-bel-Abbès
	Travaux parlementaires. - Notice sur les travaux parle�mentaires de l'année 1902, par M. Paul Lacoste, professeur à la faculté de droit d'Aix
	Tribunaux répressifs. - Cours criminelles musulmanes et tribunaux répressifs indigènes, par M. Eyssautier, conseiller honoraire à la Cour d'appel d'Alger
	Jurisprudence de la Cour de cassation et des tribu�naux algériens relativement à la compétence des tribunaux répressifs indigènes pour les délits pouvant entraîner des con�damnations comptant pour la relégation, par M. Emile Larcher, professeur à l'école de droit d'Alger
	Les tribunaux répressifs indigènes et la question de la relégation, par M. S. Favella, juge de paix d'Aumale
	Tribunaux répressifs et relégation (Réponse à M. Favella), par M. Emile Larcher, professeur à l'école de droit d'Alger
	Principes de colonisation et de législation coloniale, par Arthur Girault, professeur d'économie politique à l'université de Poitiers, membre de l'institut colonial international. - Seconde édition entièrement refondue et considérablement augmentée, contenant les matières sur l'Algérie. - 2 vol. in-18. - Tome Ier. - Paris, Larose, édit., 1904
	Acte sous seing privé, Algérie, ordonnance du 9 juin 1831, interprète, indigène musulman. Si l'ordonnance du 9 juin 1831 n'a pas cessé d'être en vigueur, aujourd'hui toutefois, par une conséquence même de son esprit et de son but. les mesures de protection qu'elle édicté ne sauraient recevoir effet, lorsqu'il est démontré ou manifeste que l'indigène qui peut s'en prévaloir a contracté en toute connaissance de cause et qu'il n'a ni voulu ni jugé nécessaire l'intervention d'un inter�prète à son contrat. Alger (3e Ch.), 11 déc. 1901.
	Acte sous seing privé, contrat entre Européen et indigène, traduction dans les deux langues, arrêté du 9 juin 1831, Tunisie, non applica�bilité. L'arrêté du 9 juin 1831, aux termes duquel les contrats passés en Algérie entre Européens et indigènes doivent être écrits dans chacune des langues des deux parties contractantes, n'a jamais été rendu applicable en Tunisie et ne saurait être considéré comme une des règles de procédure visées part l'art. 7 de la loi du 27 mars 1883. TUNIS (1re CH.) 25 MAI 1902
	Action civile, extinction, décès du prévenu, action publique. Si le décès du prévenu a pour conséquence l'extinction de l'ac�tion publique, les tribunaux n'en restent pas moins valablement saisis de l'action civile en réparation du dommage causé introduite antérieurement au décès, sauf à la partie civile à mettre en cause les représentants du défunt. Alger (Ch. correct.), 6 nov. 1902.
	Action possessoire, auteur personnel du trouble, régula�rité de la poursuite, appel, effet decolutif, chefs multiples, refus de statuer sur l'un d'eux, cassation. En cas de trouble à la possession du demandeur, résultant de la construction d'un barrage sur un cours d'eau, l'action est valable�ment intentée contre l'auteur personnel de ce trouble, c'est-à-dire contre celui qui a construit l'ouvrage d'où il provient, sans que le juge ait à rechercher si ce dernier est ou non propriétaire du terrain sur lequel s'appuie ledit barrage. Lorsque des qualités du jugement attaqué il résulte : 1° que l'acte d'appel est conçu en termes généraux et sans aucune réserve; 2° que les conclusions prises en appel demandent, sans aucune restriction, la réformation et la mise à néant de la décision déférée, le juge du second dégré se trouve, par là même, saisi de tous les chefs de cette décision, et il méconnaît l'effet dévolutif de l'appel s'il ne s'explique pas sur chacun de ces chefs. Il ne lui suffit pas, pour justifier son refus de statuer sur l'un d'eux, de déclarer que l'appelant a, sur ce point, réduit son appel ; le jugement doit contenir la preuve de l'existence de conclusions restrictives prises en appel. Civ. cass., 28 Avril 1903
	Alcools. Algérie, circulation, droits de consommation et de fabri�cation, octroi de mer, bonne foi. contravention fiscale. Les termes de l'art. 20 de la loi du 28 décembre 1895, modifiés par l'art. de la loi du 13 avril 1898, généraux et absolus, s'ap�pliquent aussi bien aux alcools qui ont acquitté les taxes d'octroi de mer et de consommation qu'à ceux qui sortent d'une distillerie ou d'un entrepôt. La circulation des spiritueux avec un titre de mouvement périmé, altéré ou inapplicable doit être assimilée à la circulation sans titre de mouvement. Le fait de faire circuler des spiritueux sans les accompagner d'une expédition tombe, en ce qui concerne le droit de consomma�tion et le droit de fabrication, sous l'application de l'art. 21 de la loi du 28 décembre 1895 qui réprime aussi bien les contraventions à l'art. 20 de cette loi. modifié par l'art. 32 de la loi du 13 avril 189S, qu'à l'art. 20 primitif. La même circulation sans expédition sur un territoire soumis à l'octroi est présumée frauduleuse en ce qui concerne l'octroi, et tombe en Algérie, en ce qui concerne l'octroi de mer, sous l'appli�cation des art. 24 et 46 de la loi du 28 avril 1816 et de l'art. 8 de la loi du 29 mars 1832, qui y ont été spécialement promulguées par l'effet de l'art. 9 de la loi du 24 mai 1834 et de l'art. 2 du décret du 29 décembre 1884. La bonne foi ne tait pas disparaître les contraventions fiscales, sauf dans le cas prévu par l'art. 13 de la loi du 27 juin 1878 en faveur du transporteur qui fait connaître le véritable auteur de la fraude. Alger (Ch. correct.), 24 mai 1902.
	Alcools. Algérie, distillation clandestine., procès-verbal, con�fection, délai, nullité. Ni le décret du 27 juin 1887 sur l'octroi de mer ni celui du 27 juin 1893 sur les licences en Algérie ne prononçant la nullité du procès-verbal constatant une distillation clandestine d'alcool s'il n'est pas dressé dans les vingt-quatre heures de sa déclaration, le juge commet un excès de pouvoir en annulant sous ce prétexte un procès-verbal régulièrement affirmé dans les délais légaux. CRIM. cass., 18 déc. 1902.
	Alcools. Algérie, droit de consommation, circulation, contra�vention, procès-verbal, affirmation, délai, octroi de mer, conten�tieux, application. Il résulte des art. 23 et 26 du décret du 27 juin 1887 sur l'octroi de mer en Algérie que, si un délai pour l'affirmation des procès-verbaux constatant les contraventions en cette matière est, à peine de nullité, imparti à dater de l'heure de la clôture des dits procès-verbaux, il n'en est fixé aucun à dater de la constatation des con�traventions pour leur rédaction. Et ces articles n'ont pas été abrogés par les dispositions con�traires contenues dans l'art. 25 du décret du 27 juin 1893 sur l'impôt des licences et dans l'art. 19 du décret du 3 mars 1897 sur la fabrication et la vente des spiritueux. Ces règles sont applicables aux procès-verbaux dressés pour constater les contraventions aux dispositions du décret du 13 août 1900, sur la circulation des alcools. Alger (Ch. correct.), 4 janv. 1902.
	Alcools. Algérie, octroi de mer, contestations, juge de paix, compétence, contrainte, prescription, privilège, trésor, faillite, effets. En Algérie, les contestations sur l'application du tarif ou sur la quotité des sommes réclamées pour droit d'octroi de mer, de con�sommation, de fabrication, et les oppositions aux contraintes décernées pour leur recouvrement sont, aprés consignation des sommes en litige de la compétence, en premier ou en dernier res�sort, du juge de paix et non du tribunal civil. La prescription des contraintes décernées pour recouvrement des droits d'octroi de mer. de consommation, de fabrication en Algérie est celle du droit commun, c'est-à-dire la prescription trentenaire. L'état de faillite ou de liquidation judiciaire du redevable ne saurait arrêter ou paralyser l'action que le trésor exerce et à raison de laquelle il est privilégié. Alger (Ier Ch.), 23 avril 1902.
	Alignement, domaine public communal, propriétaires riverains, dépossession, approbation du plan d'alignement, effets, transmis�sion de propriété, prescription. L'approbation d'un plan d'alignement par l'autorité compétente n'a pas pour effet de faire passer ipso facto les terrains qui en font l'objet dans le domaine public csmmunal. Pour opérer la dépossession des propriétaires riverains et ouvrir le droit a une indemnité, l'autorité municipale doit leur notifier l'arrêté spécial d'alignement pris en vertu du plan général. Jusqu'à cette notification, les terrains non bâtis désignés par les plans généraux d'alignement, revêtus de l'approbation de l'autorité compétente, comme devant faire partie des rues d'une ville n'en restent pas moins de simples propriétés privées, susceptibles comme telles d'aliénation et de prescription. Pour les terrains bâtis, l'approbation du plan général d'aligne�ment n'entraîne pas davantage incorporation du sol au domaine public ; cette incorporation ne se produit et le droit à l'indemnité ne s'ouvre au profit du propriétaire, non seulement qu'après la notification de l'arrêté spécial d'alignement, mais encore quand la construction vient à être démolie volontairement ou pour cause de vétusté, tout travail confortatif étant désormais prohibé aux riverains. Alger, (1re Ch.), 23 avril 1902.
	Appel civil, Algérie, délai, loi du 3 mai 1862, inapplicabilité. La loi du 3 mai 1862 ramenant à deux mois le délai d'appel en matière civile n'est pas applicable à l'Algérie, où ce délai reste fixé à un mois, conformément à l'art. 56 de l'ordonnance du 26 septembre 1842. Alger, (1re Ch.), 5 mai 1902.
	Appel civil, Algérie, nullité, réitération dans le délai légal, validité. La nullité de forme d'un acte d'appel, bien qu'acquise à l'intimé, n'emporte pas déchéance du droit d'appel et ne s'oppose pas à ce que l'appelant la renouvelle ou réitère tant que le délai fixé par l'art. 443 C. pr. civ. n'est pas expiré. Ce délai ne court, en ce qui concerne les jugements contradic�toires, que du jour de leur signification. Alger, (2e Ch.), 10 oct. 1902.
	Appel correctionnel, appel interjeté par le seul prévenu, confiscation non mentionnée dans le dispositif, erreur du greffier, Cour d'appel, pouvoirs. Quand un prévenu a interjeté seul appel d'un jugement, l'obser�vation faite par le procureur général devant la Cour d'appel que la confiscation des objets saisis avait été prononcée en première ins�tance, mais qu'elle n'avait pas été insérée sur la minute du juge�ment par suite d'une erreur matérielle du greffier, n'autorise pas la Cour, à défaut d'appel régulièrement interjeté dans les délais de la loi par le ministère public, à modifier le dispositif du jugement de première instance tel qu'il avait été signé par les magistrats qui l'avaient rendu et par le greffier, en y ajoutant, au préjudice du prévenu, une peine que la minute de contenait pas. Chim. rej. 26 Janv. 1903.
	Appel correctionnel, certificat délivré par le greffier, délais expirés, nullité. En matière correctionnelle, ne peut suppléer au silence de l'acte d'appel du jugement préparatoire qu'il vise le certificat du greffier du tribunal délivré par lui après l'expiration des délais d'appel, constatant «qu'en interjetant appel le 31 décembre 1902 du juge�ment qui lui avait été signifié le 26 décembre 1902, l'appelant a déclaré réitérer l'appel par lui formé le 10 novembre précédent du jugement préparatoire du 31 octobre 1902, et que c'est par oubli que cette mention de réitération d'appel n'a pas été insérée dans l'acte du 31 décembra 1902. CriM. cass., 18 juill. 1903.
	Applicabilité des lois à l'Algérie, loi de finances du 25 février 1901. L'art. 34 de la loi de finances du 25 février 1901, applicable à la métropole, n'a été étendu à l'Algérie ni par cette loi, ni par aucun décret postérieur. Crim. cass., 7 mai 1903.
	Applicabilité des lois à l'Algérie, loi du 7 février 1851 sur la nationalité, Code civil. loi modificative, promulgation, individu né en Algérie, nationalité française. Les lois simplement modificatives d'une législation en vigueur en Algérie y sont exécutoires de plein droit, en vertu de la pro�mulgation générale qui en a été faite dans la métropole. Il en est ainsi spécialement de la loi du 7 février 1851 sur la nationalité, qui n'a fait que modifier, sans y apporter de disposi�tions contraires, les règles édictées par l'acquisition de la natio�nalité française par le Code civil, exécutoire lui-même en Algérie depuis la conquête. Req., 9 déo. 1902.
	Assistance médicale gratuite, Algérie, loi du 15 juil�let 1893, non applicabilité, décret du 23 décembre 1874. La loi métropolitaine du 13 juillet 1893 sur l'assistance médicale gratuite n'est pas applicable en Algérie, où l'assistance médi�cale à domicile et l'assistance hospitalière sont regies par le decret du 23 décembre 1874. Cons, d'État, la mai 1903.
	Assurance terrestre, résiliation, faillite de l'assuré, liqui�dation judiciaire, inapplicabilité. La clause d'une police d'assurances portant que le contrat sera résilié de plein droit par la faillite de l'assuré ne saurait être étendue, par voie d'assimilation, à la liquidation judiciaire. Alger (2e Ch.), 21 juin 1902,
	Chefaâ, conditions d'ouverture, acquéreur à titre gratuit. En droit musulman, il n'y a que les actes translatifs de propriété à titre onéreux qui donnent ouverture au droit de chefaà. En conséquence, Je retrait ne peut être exercé à l'égard de celui qui est devenu propriétaire, par voie de donation, des droits indi�vis vendus à son auteur par un des communistes. Alger (Ch. rev ), 28 janv. 1903.
	Chemins de fer, Algérie, garantie d'intérêts, compagnie P.-L.-M., déraillement, dépenses d'exploitation. Doivent entrer en compte pour le calcul de la garantie d'intérêts, comme frais d'exploitation, les dépenses occasionnées à la compa�gnie P.-L-M. sur son réseau algérien, par les conséquences du déraillement d'un train. Cons. d'État, 21 nov. 1902.
	Circonstances atténuantes, contributions diverses, Algérie, taxe de consommation, octroi de mer, infraction, inapplicabilité. Les circonstances atténuantes ne peuvent pas être appliquées en Algérie, aux contraventions concernant la taxe de consommation. Alger (Ch. correct.), 18 juill. 1902.
	Commune de plein exercice, Algérie, dégâts causés sur le territoire, responsabilité, exonération, maire, préfet, direction de la police, preuve, jugement interlocutoire. Est interlocutoire un jugement qui autorise une commune à prouver qu'elle a pris toutes les mesures en son pouvoir pour pré�venir les attroupements ou rassemblements et en faire connaître les auteurs, cette preuve devant la rendre indemne de toute respon�sabilité civile aux termes de l'art. 108 de la loi du 5 avril 1885). Le fait par un maire de s'être remis entièrement au préfet du soin d'assurer l'ordre et la sécurité dans sa commune ne saurait dégager la responsabilité civile de ladite commune. A défaut d'un arrêté régulièrement notifié dessaisissant le maire de la direction de la police, celui-ci ne saurait exciper, pour faire écarter la responsabilité civile de la commune, de ce que le préfet a, en fait, pris l'initiative de tous les ordres à donner, parce qu'il s'agissait de mesures intéressant plusieurs communes et destinées à prévenir des troubles qui avaient cessé d'être locaux. Alger (1re Ch.), 12 janv. 1902.
	Compétence, Algérie, litige entre musulmans, succession, droits immobiliers, tribunal civil. Si, en Algérie, il est de principe que, méme eu matière de suc�cession musulmane, c'est au tribunal civil, en premier ressort et, au second degré, à la Cour d'appel qu'appartient l'examen préjudi�ciel des questions relatives à tout droit immobilier quelconque dont l'établissement résulte soit de la loi du 28 juillet 1873, soit d'un titre français administratif notarié ou judiciaire, ce principe ne saurait faire échec à la compétence du tribunal civil Chambre des appels musulmans) statuant sur une demande en partage d'une succession musulmane, encore bien que cette succession soit, en partie immobilière, alors que le jugement qui accueille la demande et renvoie devant un notaire pour procéder aux opérations du partage ne touche à aucune question de la nature susdite. Civ. rej., 12 janv. 1903.
	Compétence, chemin vicinal, classement, propriétaire, revendica�tion, tribunaux judiciaires. Quand un propriétaire soutient que la délibération de la commis�sion départementale ordonnant le classement comme chemin vicinalordinaire d'un chemin public préexistant a eu pour effet d'incorporer à la voie publique des parcelles qui seraient sa pro�priété, c'est à l'autorité judiciaire qu'il appartient de statuer sur les droits à l'indemnité qu'il pourrait exercer de ce chef. Cons. d'État, 27 févr. 1903.
	Compétence, demande en responsabilité contre une commune, délit civil fondé sur le droit commun, tribunaux civils. Est de la compétence des tribunaux civils la demande dirigée par un particulier contre une ville qui n'entraîne ni l'interprétation ni le contrôle, ni la critique d'un acte administratif, mais qui est uniquement basée sur les art. 1382 et 1382 C. civ. Les règles relatives à la responsabilité de l'Etat envers les parti�culiers ne sont applicables à la responsabilité des communes envers ces mêmes particuliers. Il n'est pas dérogé par les dispositions des lois relatives à l'or�ganisation municipale aux règles contenues dans les art. 1382 et 1384 C. civ. Il n'y a pas à distinguer pour l'application de ces règles aux communes, suivant la nature des actes ou des fautes de leurs préposés, dès qu'ils ont agi, en cette qualité, en vertu d'ordres à eux régulièrement donnés par l'autorité communale. Alger 1re Ch.), 23 déc. 1902.
	Compétence, droit ou action né en Tunisie, action personnelle et mobilière, demandeur français, défendeur suisse, traité franco-suisse du 15 juin 1869, ordonnance du 46 avril 1843, loi du 27 mars 1883, incompétence des tribunaux français. L'art. 2 de l'ordonnance algérienne du 16 avril 1843, en vigueur eu Tunisie, qui accorde au demandeur le droit d'option entre deux tribunaux français, n'est pas applicable aux litiges dont la connais�sance est attribuée par un traité diplomatique à un tribunal étranger. En conséquence. les tribunaux français de Tunisie sont incom�pétents pour connaître d'une action purement personnelle et mobilière intentée par un Français à rencontre d'un Suisse domi�cilié en Suisse, quoique l'action ait pris naissance en Tunisie, l'art. 2 du traité franco-suisse du 15 juin 1869 édictant que dans ce cas le tribunal du domicile du défendeur sera seul compétent. Trib. Tunis (1re Ch.), 4 juin 1902.
	Compétence, élection de domicile dans un acte de procédure, attribution. L'élection de domicile faite dans un simple acte de procédure par l'une des parties en litige n'attribue pas juridiction au tribunal du lieu où le domicile est élu. Alger (1re Ch.), 29 déc 1902.
	Compétence, interprétation d'arrêt, chambre musulmane de la Cour d'Alger, décret du 23 mai 1892, arrêt antérieur. La chambre musulmane de la Cour d'Alger, n'ayant plus, depuis le décret du 25 mai 1892, qualité pour connaître des appels des jugements en premier ressort rendus dans l'arrondissement judi�ciaire d'Alger par les juges de paix et les cadis, incompétente pour interpréter un arrêt rendu par cette chambre antérieurement audit décret. Alger (Ch. musulm.), 8 déc. 1902.
	Compétence, Tunisie, sujet tunisien, présomption, tribunaux tunisiens. Doit être présumé tunisien l'individu né à Tunis d'un père origi�naire d'Algérie fixé en Tunisie avant 1865, qui s'y était marié, y avait fait partie, comme sous-officier, puis comme officier, de la milice du bey et qui, loin de réclamer la qualité de sujet français et de solliciter son inscription au consulat de France à Tunis, a constamment plaidé devant les tribunaux tunisiens. Alger (1re Ch.), 31 déc. 1902.
	Compétence criminelle, Tunisie, navire, marchand italien, rixe entre matelots de nationalité italienne, attributions du consul, incompétence de la justice française. 11 résulte de l'art. 29, § 2, de la convention consulaire et d'éta�blissement relative à la Tunisie, conclue entre la France et l'Italie, le 28 septembre 1896, que la justice française en Tunisie est incom�pétente pour connaître de la prévention dirigée contre des matelots de nationalité italienne à raison d'une rixe survenue entre eux à bord d'un navire marchand italien, les consuls étant chargés de maintenir l'ordre à bord eu pareil cas. Alger (Ch. correct.), 14 mars 1902.
	Compétence criminelle, Tunisie, Marocain, sujet ottoman, matière civile, matière pénale, compétence des tribunaux tunisiens. Les Marocains et les sujets musulmans de l'empire ottoman sont, en l'état actuel du droit publie tunisien, justiciables des tribu�naux indigènes et non des tribunaux français. Trib. de Tunis (1re Ch ), 29 janv. 1902.
	Comptes du trésor, comptes définitivement apurés, erreur de droit, pourvoi devant le conseil d'Etal, rejet. Une erreur de droit commise par le receveur particulier des finances d'un arrondissement, dans le compte courant du trésor avec une ville n'est pas de nature à servir de base à une demande de redressement de comptes définitivement apurés, formée par la ville devant le conseil d'Etat. Cons. d'État, 3 avril 1903.
	Concession de terres domaniales, Algérie, prêteur, hypo�thèque, dépôt du prêt chez un notaire, perte, propriété du prêteur. L'hypothèque consentie par le concessionnaire d'une terre doma�niale au profit du prêteur, dans les termes du décret du 30 septem�bre 1878, prime l'hypothèque judiciaire prise par un créancier antérieur à la concession sur les biens présents et à venir de son débiteur. En cas de disparition d'un dépôt confié à un notaire, la perte est pour le compte de celui dans l'intérêt de qui le dépôt a été fait. Au cas de prêt consenti au concessionnaire d'une terre domaniale dans les termes du décret du 30 septembre 1S78, les fonds déposés chez un notaire pour effectuer ce prêt sont déposés dans l'intérèt du prêteur et restent sa propriété. Alger (2e Ch.), 4 déc 1902.
	Conseil de préfecture, Algérie,- décisions, forme, absence de visa, nullité, loi du 22 juillet 1889, applicabilité. Est nulle la décision d'un conseil de préfecture qui ne vise pas les dispositions législatives dont elle lait l'application, contraire�ment aux dispositions de l'art. 48 de la loi du 22 juillet 1889, rendue applicable à l'Algérie par le décret du 31 août 1889. Cons. d'État, 8 juill. 1903.
	Contrat de mariage, Tunisie, Italienne, statut personnel, succession, loi italienne, mariage sans contrat, séparation de biens. Les Européens étant, en Tunisie, régis par leur loi nationale eu ce qui concerne leur statut personnel, leurs droits de famille et leurs successions, les Italiens mariés sans contrat de mariage s'y trouvent, conformément au Code civil italien, placés sous le régime de la séparation de biens. Trib. de Tunis (1re Ch.), 5 juin 1901.
	Contrat de transport, avarie ou perte partielle, fin de non recevoir, art. 105 C. com., délais, formes, inobservation, nullité. Les conditions de forme et de délai prescrites par l'art. 105 C. com. en cas de réclamation pour avarie ou perte partielle, doivent être rigoureusement observées. Crim. cass., 17 févr. 1903.
	Cours criminelles, Algérie, organisation, désignation du président du tribunal comme assesseur par le président de la Cour criminelle, validité, liste de la session, contrôle par la Cour criminelle. Est légale la désignation, par le conseiller à la Cour d'appel, président d'une Cour criminelle, du président du tribunal civil de l'arrondissement comme assesseur de ladite Cour criminelle, en remplacement d'un juge du tribunal empêché. 11 n'est pas nécessaire que la liste contenant les noms des asses�seurs-jurés musulmans et la notification qui en est faite s'expli�quent spécialement sur chacun des éléments d'idonéité exigés par la loi. Aucune disposition légale ni aucun principe de droit n'imposent à la Cour criminelle de procéder, alors qu'aucune cause d'incapacité ne se révèle ou n'est invoquée, à des constatations tendant au contrôle de la liste de session. Crim. rej., 27 aout 1903.
	Cours criminelles, circonstances atténuantes, délibération. Les Coure criminelles de l'Algérie doivent, à peine de nullité, statuer, dans les affaires qui leur sont soumises, sur l'admission ou le rejet des circonstances atténuantes. Crim. cass., 25 juin 1903.
	Cours criminelles, compétence, relégation. Les Cours criminelles instituées en Algérie par la loi du 30 décembre 1902 constituent des juridictions spéciales, mais non excep�tionnelles ; elles sont compétentes pour connaître de la peine accessoire de la relégation. C. crim. Orléansville, 4 mai 1903.
	Cours criminelles, contumace, arrestation, procédure, droits de la défense, compétence, cours d'assises, rétroactivité, loi du S décem�bre 1897, président des assises, supplément d'information. L'arrestation du contumace ayant pour résultat d'anéantir l'arrêt de contumace et les procédures suivies contre l'accusé depuis l'ordonnance de prise de corps, le défaut de communication de ces documents, alors qu'ils n'ont plus d'existence légale, ne peut cons�tituer une violation des droits de la défense. Les lois de procédure et d'instruction sont obligatoires du jour de leur promulgation et deviennent immédiatement appplicables aux poursuites en cours d'exécution pour des crimes et délits commis antérieurement ; il en est de même des lois modificatives de la compétence. Spécialement, en matière de contumace, la loi du 30 décem�bre 1902 ayant attribué une compétence exclusive aux Cours crimi�nelles d'Algérie pour connaître des crimes commis par les indigènes musulmans non naturalisés, les Cours d'assises d'Algérie ont cessé, depuis la promulgation de cette loi, d'être compétentes pour sta�tuer sur les crimes ci-dessus spécifiés, dont les auteurs ne peuvent légalement purger leur contumace que devant les Cours criminelles, alors même que la condamnation par contumace aurait été pronon�cée, avant la promulgation de la loi du 30 décembre 1902, par une Cour d'assises régulièrement saisie. La loi du 8 décembre 1897 n'est applicable qu'aux actes d'infor�mation antérieurs à l'ordonnance qui dessaisit le juge d'instruction et ses prescriptions ne s'imposent pas, à peine de nullité, au magistrat commis par le président des assises pour procéder à un supplément d'information Crim. rej., 23 juill. 1903.
	Cours criminelles, déclaration de culpabilité, application de la peine, vote, assesseurs jurés, formalités prescrites, absence de moyen de constatation, mention au procès-verbal non nécessaire. Si la loi du 30 décembre 1902, relative aux Cours criminelles d'Algérie, a prescrit que le vote de la Cour sur la déclaration de culpabilité aurait lieu au scrutin secret et que, sur l'application de la peine, le président recueillerait d'abord les voix des assesseurs-jurés dans l'ordre où ils ont été appelés à siéger par le tirage au sort, elle s'en est rapportée à la conscience du président pour faire observer cette double formalité sans lui imposer un mode quelconque pour sa constatation. En conséquence, on ne saurait tirer grief de ce que l'accomplis�sement de ces prescriptions, auxquelles il doit être satisfait en dehors de l'audience de la Cour criminelle, n'a pas été constatée par le procès-verbal dressé en exécution de l'art. 372 C. inst. crim. Crim, rej., 30 juill. 1903.
	Coup d'assises, Algérie, jury de jugement, formation, incom�patibilité, nullité du verdict. En Algérie, il y a nullité des opérations du tirage au sort du jury de jugement qui ont lieu sur une liste de vingt-quatre jurés, et par suite nullité de l'arrêt de condamnation qui a suivi, lors�qu'un de ces vingt-quatre jurés, nécessaires aux termes de l'art. 3 de la loi du 21 novembre 1872. rendue applicable à l'Algérie par le décret du 8 février 1900, exerce des fonctions incompatibles avec celles de juré (en l'espèce, celles de brigadier forestier). CriM. cass., 20 nov. 1902.
	Courtier de commerce, tente de marchandises, résiliation, livraison partielle, montant du courtage. Lorsqu'une vente est devenue définitive par le consentement de l'acheteur et du vendeur, la commission est due au courtier sur la totalité de la marchandise vendue, alors même que, la vente étant résiliée, l'acheteur ne prend livraison que d'une partie de cette marchandise, et cette résiliation ne peut préjudicier aux droits du courtier à moins qu'elle ne provienne du fait de ce dernier. Alger (1re Ch.), 19 mars 1902.
	Débits de boissons, Algérie, Français, autorité administra-tite, fermeture, légalité. La loi du 1T juillet 1880 sur les débits de boissons ne pouvant, aux termes de la loi du 24 avril 1883. être rendue applicable à l'Algérie qu'en vertu d'un décret, il appartenait au pouvoir exécu�tif de rapporter ce décret s'il le croyait nécessaire. En conséquence, l'autorité administrative peut légalement, en vertu du décret du 29 décembre 1851, remis en vigueur en Algérie par le décret du 25 mars 1881, ordonner la fermeture, dans un but de sécurité publique, d'un débit de boissons tenu par un Français. Cons. d'État., 16 janv. 1903.
	Débits de boissons, Algérie, ouverture, fêtes publiques, déclaration préa�lable, droits annuels de licence, perception, décret du 25 mars 1904. Si le décret du 23 mars 1901 dispose que les autorités munici�pales peuvent autoriser l'ouverture de débits à l'occasion des fêtes publiques, cette autorisation, donnée au seul point de vue de la police municipale, ne dispense pas les assujettis de faire les décla�rations prescrites au point de vue fiscal par le décret du 27 juin 1893. Les assujettis à la déclaration préalable ne sont pas seulement ceux qui exercent un commerce habituel donnant lieu à la percep�tion de droits annuels de licence, mais encore les individus qui se livrent à l'une des opérations prévues telles que celle de «débitant sous échoppe dans les foires, marchés et fêtes foraines » et qui doivent un droit exigible pour un mois entier, à quelque moment que commence ou finisse l'exercice pour un autre établissement. Alger, (Ch. correct.), 24 mai 1902.
	Demande nouvelle, compte et liquidation, non recevabilité en appel. Si, en matière de compte ou de liquidation, il est de principe que les parties en cause doivent être considérées respectivement comme demanderesses et défenderesses, et qu'elles peuvent formuler pour la première fois en appel toutes réclamations relatives au compte litigieux et qui sont de nature à en modifier le résultat, il n'en est ainsi qu'autant que les parties en cause plaident sur l'ensemble du compte à établir entre elles et non sur des points qu'elles en dis�tinguent et qu'elles proposent isolément aux juges du fond. Civ. rej., 15 juill, 1903.
	Désertion militaire, recel, texte applicable, loi du 24 brumaire an VI. Le délit de recel d'un soldat déserteur est puni par l'art. 4 de la loi du 24 brumaire an VI, non abrogé par les lois sur le recrute�ment de l'armée, ni par le Code de justice militaire du 9 juin 1857. Alger (Ch. correct.), 30 mai 1902.
	Détention préventive, imputation, appel du prévenu, Si l'exercice sérieux du droit d'appel ne peut servir de motif à aggraver la peine prononcée contre le condamné, ni même à faire décider que la détention préventive ne s'imputera pas sur sa durée, il en est différemment de l'appel de pure forme qui, non seulement permet au condamné de ne pas subir la totalité de sa peine, mais qui en outre a pour but de mettre ses frais de voyage à la charge du trésor. Alger (Ch. correct.), 10 juill. 1903.
	Divorce, femme mariée, provision ad litem, première instance; appel. La femme en instance de divorce, à laquelle une provision ad litem a été accordée en première instance, peut demander en appel une provision nouvelle pour faire face non seulement aux frais à exposer devant la Cour, mais encore au reliquat des frais faits devant le tribunal. Alger (1" Ch.), 22 déc 1902.
	Djemaà de douar, commune de plein exercice, représentation en justice, maire. Sous le régime de la loi du 5 avril 1884, auquel l'art. 164 de ladite loi soumet en principe les communes algériennes de plein exercice, les sections de commune sont représentées en jus�tice par le maire autorisé à cet effet par le conseil municipal, sauf le cas où, les intérêts d'une section étant contraires à ceux de la commune ou d'une autre section, la section intéressée est repré�sentée par une commission syndicale élue pour la circonstance. Il en est ainsi alors même que la section de commune est formée par un douar indigène, le maire agissant valablement en son nom, sans qu'il soit nécessaire de consulter préalablement la djemaâ. L'arrêté du gouverneur général de l'Algérie du 11 septembre 1895, sur les attributions des djemaâs, ne concerne que les djemaàs établies dans les communes mixtes ou dans les communes indi�gènes, mais ne s'applique pas aux djemaàs des douars rattachés à des communes de plein exercice, Civ. cass., 24 avril 1902.
	Dommages-intérêts, astreinte, signification du jugement, mise en demeure, appel, confirmation, point, de départ des dommages-intérêts, modération de l'astreinte, pouvoir souverain du juge, La signification d'un jugement avec sommation de l'exécuter constitue une mise en demeure suffisante pour faire courir, à compter de l'expiration du délai déterminé, la contrainte prononcée pour l'exécution dudit jugement dans un délai déterminé. Lorsqu'un jugement prononçant une astreinte a été confirmé en appel, les dommages-intérêts sont dus du jour fixé par le juge�ment et non du jour de l'arrêt confirmatif. En cas d'astreinte, les juges ont le pouvoir souverain, sur l'op�position du débiteur, de maintenir, diminuer ou supprimer les dommages-intérêts par jour do retard. Alger (2e Ch.), 16 oct. 1902.
	Donation, droit italien, acceptation, notification, acte de noto�riété, détention du titre de propriété, loi italienne, règle locus regit actum. En droit italien, l'acceptation d'une donation, donnée par acte séparé doit, pour être valable, être notifiée expressément au donateur. Il ne peut être suppléé à cette modification par un acte de notoriété. La détention, par le donateur, conformément au droit italien, du titre de propriété de la chose objet de la donation ne saurait non plus équivaloir à la notification, par application de la règle locus regit actum, cette maxime, applicable seulement aux conditions de forme des contrats, ne pouvant être invoquée quand il s'agit d'une condition essentielle indispensable à la formation du contrat, à savoir le concours des volontés des parties contractantes. Alger (1re Ch.), 24 Déc. 1902.
	Dot, Israélite, restitution, mari, absence, La femme israélite dont le mari est disparu est irrecevable à demander le paiement de sa dot sur des biens revenant à son mari par succession postérieurement à sa disparition, par ces motifs qu'en droit hébraïque le disparu est jusqu'à preuve du contraire considéré comme absent, d'où il suit que son mariage n'est pas dissous ; que, d'autre part, s'il était considéré comme décédé, la femme ne saurait, d'après la même législation exercer ses reprises sur les successions arrivant à son mari après la dissolution du mariage; qu'enfin, au cas où le mari serait citoyen français, la question serait réglée par l'art 136 C. civ., d'après lequel, s'il vient à s'ouvrir une succession à laquelle se trouverait appelé un individu dont l'existence est incertaine, la dévolution en a lieu de la mème manière que s'il était décédé. Tunis (1re Ch.), 17 déc. 1902.
	Elections départementales, intervention préfectorale, annulation. Lorsque, la veille du scrutin, un préfet adresse à un électeur, conseiller général lui-même et ami d'un candidat, un télégramme faisant connaître qu'il a préparé un arrêté de suspension contre un maire hostile au candidat pour lequel ledit préfet, dans un télé�gramme, exprime son amitié, il y a lieu d'annuler l'élection comme influencée par une semblable intervention du préfet, alors surtout que la majorité obtenue par le conseiller élu est très faible. Cons. d'État, 3 avril 1903.
	Élections municipales, Algérie, indigène musulman, inéli�gibilité. L'indigène musulman non inscrit sur les listes électorales est inéligible au conseil municipal, alors même que le défaut de. publi�cation en langue arabe du tableau des radiations l'aurait mis dans l'impossibilité de réclamer sa réinscription. Cons. d'État, 21 nov. 1900
	Enregistrement, actes refaits pour cause de nullité, droits proportionnels. Si, aux termes de l'art. 68, § 1er, n° 7 de la loi du 22 frimaire an VIl, les actes refaits, pour cause de nullité, sont seulement soumis à un droit fixe de 3 fr., c'est à la condition qu'ils n'appor�tent aucun changement qui ajoute aux objets des conventions ou à leur valeur. Req., 5 mai 1903
	Enzel, Tunisie, bénéficiaire, cession, validité, cessionnaire, solva�bilité, preuve. Si l'enzéliste peut librement disposer de l'immeuble grevé de la rente d'enzel sans le consentement du bénéficiaire du dit enzel, ce dernier peut, cependant, demander la nullité de la cession, s'il est prouvé que le concessionnaire est insolvable et ne présente pas les garanties suffisantes pour le paiement régulier de la rente. La charge de cette preuve incombe au bénéficiaire de la rente d'enzel, qui peut être admis à la faire au moyen d'une enquête, si les faits allégués par lui sont pertinents et concluants. Tunis (1re Ch.), 17 déc. 1902.
	Tunisie, cession, débi-rentier, notification. En matière d'enzel, sauf stipulation contraire, le débi-rentier a la faculté de céder son droit d'enzel sans l'autorisation du constituant, à charge seulement de lui notifier son contrat de cession. Alger (1re Ch.), 4 déc. 1902.
	Étranger, arrêté d'expulsion, ignorance, bonne foi. L'arrêté d'expulsion signifié à un Italien ne parlant que la langue italienne, et qui n'en a reçu aucune traduction, soit orale, soit écrite, laisse subsister son ignorance de la mesure prise contre lui ainsi que sa bonne foi, exclusives de toute culpabilité. Alger (ch, civ.), 15 mai 1902.
	Exécution dos jugements, Tunisie, sujet tunisien, statut personnel, Européen, exequatur. Le décret beylical du 31 juillet 1884 réservant aux juridictions tunisiennes le règlement des contestations relatives au statut per�sonnel des sujets tunisiens, les jugements régulièrement rendus en cette matière par lesdites juridictions sont opposables à un Européen sans qu'il soit nécessaire de les soumettre à la formalité de l'exequatur. Trib. Tunis (1er Ch.), 8 mai 1901.
	Exécution provisoire, titre authentique, suspension, ins�cription de faux, contestation du titre. L'exécution provisoire sans caution est obligatoire lorsque la demande est basée sur un titre authentique, et les tribunaux ne doivent ou no peuvent en suspendre les effets qu'au cas d'inscrip�tion de faux principale ou incidente. Peu importe qu'il y ait instance sur la validité du titre quand cette validité a été reconnue par le jugement rendu sur cette instance et que cette décision porte qu'elle est exécutoire par provision, nonobstant opposition en appel et sans caution. Alger (1re Ch.), 11 mars 1902.
	Expert-expertise, arrêt, erreur matérielle, rectification. Lorsque des erreurs matérielles se rencontrent dans une déci�sion de justice, elles peuvent être rectifiées à l'aide d'éléments fournis par cette décision même. Civ. rej., 15 juill. 1903.
	Expert-expertise, Matière commerciale, tribunal, nomination d'office. Un arrêt a pu, à bon droit, nommer, en matière commerciale, trois experts sans réserver aux parties la faculté de s'entendre sur leur choix. Req., 11 juin 1903.
	Exploit, acte d'appel, signification à une société, pli fermé, loi du 15 février 1899, nullité. N'est pas nul l'acte d'appel qui a été signifié à une société, sans être placé par l'huissier sous pli fermé, conformément à la loi du 15 février 1899. Alger (2e Ch.), 19 juill. 1902.
	Exploit, Huissier, signification d'un acte par lui-même à lui- même comme mandataire en vertu d'élection de domicile, nullité. Par application du principe d'ordre public qui ne permet pas à un officier ministériel de donner le caractère d'authenticité à un acte rédigé dans son intérêt ou celui de ses proches, doit être con�sidéré comme nul et sans valeur, l'acte d'appel qu'un huissier s'est signifié à lui-même, en son étude, recevant cette signification comme mandataire, et pour le compte du client qui a fait élection de domicile en son étude. La nullité de l'appel principal n'emporte pas l'irrecevabilité de l'appel incident. Alger, (2e Ch.), 8 mai 1903.
	Exploit, Secret des actes, loi du 13 février 1899, mention insuf�fisante, nullité, défense au fond, irrecevabilité, appel, matière commerciale, enquête, Algérie, nullité facultative. Est nul, par application de la loi du 15 février 1899, l'acte d'appel signifié avec cette mention : «copie du dit exploit a été remise à la mère du sieur X... (l'intimé) sous pli légalement fermé» ou encore «laissé au requis cette copie en conformité de la loi du 15 février 1899». Est nulle la signification d'un jugement de défaut avec la même mention. Cette signification ne faisant pas courir le délai d'opposition, est valable par suite l'appel réitéré, par exploit régulier, plus de deux mois après cette signification. Pareil appel ne saurait être déclaré irrecevable comme prématuré, l'appel d'un jugement de défaut en matière commerciale pouvant être interjeté avant l'expiration du délai d'opposition. La nullité de l'exploit introductif d'instance, pour inobservation des prescriptions de la loi du 15 lévrier 1899, est couverte par des défenses au fond. Est facultative pour le juge en Algérie la nullité de l'enquète pour défaut de notification aux témoins du dispositif du jugement qui l'ordonne, s'il n'a causé aucun préjudice aux parties Alger (1re Ch.), 24 et 31 déc 1902.
	Exploit, signification, huissier, défaut de signification à per�sonne, consentement de la partie, excuse, bonne foi. Encourt la cassation l'arrêt qui relaxe un huissier en déclarant que la contravention qui lui était reprochée (consistant, en l'espèce, en ce que l'huissier n'a pas remis à personne ou à domicile un ex�ploit qu'il était chargé de signifier n'avait pas été commise, sous le prétexte que c'était à la suite d'un accord intervenu entre lui et la partie qu'il s'était abstenu de faire à personne la dite signification. Crim. cass., 23 mai 1903.
	signification, locataire, concierge, validité, loi du 13 février 1899. La copie d'un acte d'huissier peut être laissée valablement au concierge d'une maison pour un des locataires. Alger (2e Ch.), 16 oct. 1902.
	Expropriation publique, Tunisie, Européen, traités diplo�matiques, application, mise à exécution, délai, droit de reprise. Les conventions diplomatiques qui règlent la question des expro�priations de terrains appartenant à des Européens en Tunisie, bien qu'abrogées, doivent néanmoins, jusqu'à la promulgation d'une loi sur l'expropriation, continuer à être observées comme constatant les principes établis par l'usage en la matière. Aux ternies des anciens traités anglo-tunisien du 10 octobre 1863 et italo tunisien du 8 septembre 1868, le propriétaire d'un immeuble exproprié a le droit de le reprendre en restituant l'indemnité par lui reçue, si le décret du bey qui spécifie l'objet d'utilité publique n'est pas mis en exécution à l'expiration d'une année à partir de sa date. L'acquiescement au jugement d'expropriation postérieur à l'ex�piration du délai d'un an ci dessus mentionné vaut renonciation à se prévaloir de la déchéance établie par les traités susvisés. Tunis (1re Ch.), 11 juin 1902.
	Faillite, concordat, opposition, délai, syndic, nullité, causes. Les oppositions à concordat doivent, à peine de nullité, être notifiées dans la huitaine. Le syndic d'une faillite, même non créancier personnel du failli, a, sans restriction, le droit de former opposition au concordat comme représentant la masse des créanciers. Est nul le concordat que ni la majorité en nombre ni la majorité en sommes des créanciers n'ont accepté, alors surtout qu'il fait grief à la masse des créanciers. Alger 11re Ch.), 27 janv. 1902.
	Tunisie, hypothèque consentie durant la période suspecte, immatriculation, validité. En Tunisie, l'hypothèque prise pendant la période suspecte ne peut plus être annulée lorsqu'elle se trouve inattaquable par l'effet de l'immatriculation de l'immeuble grevé. Alger (1re Ch.), 29 oct. 1902
	Fonctionnaire, ingérence, fournitures, maire, préjudice amende. Au cas d'ingérence d'un maire dans les fournitures faites à sa commune, aucune amende ne peut être prononcée contre lui. en vertu de l'art. 175 C. pén., sans une évaluation préalable des indemnités et restitutions. Encourt la cassation l'arrêt qui n'a pas fait cette évaluation, alors même qu'il n'y a pas de partie civile en cause. Crim. cass., 10 juill. 1903.
	Habous, clause que la branche ainée primera la branche cadette sauf exception pour l'oncle et le neveu, validité. Est valable et obligatoire la clause d'une fondation habousale par laquelle les fondateurs, dans l'espèce deux frères, ont stipulé que la branche ainée primerait la branche cadette, sauf exception pour l'oncle paternel et le neveu. Alger (Ch. musulm.), 28 juill. 1903.
	Impôts, Algérie, impôt foncier, gourbi, imposition. En Algérie, les gourbis, construits en pierres jointes avec de la terre glaise et couverts en chaume constituent de véritables bâti�ments d'habitation, passibles de la contribution foncière. Cons. d'État, 30 nov. 1901.
	Impôts arabes, Algérie, hockor, terra azel, titre français. L'impôt hockor établi sur les terres azels dépendant, avant la conquête du beylick, reste dù même lorsque ces terres ont fait l'objet de la délivrance de titres français dûment transcrits. Cons. d'État, 19 nov. 1900.
	Impôts arabes, Algérie, israélites, exemption, qualité de Français, preuve. Les israélites indigènes n'étant pas imposables aux impôts arabes en leur qualité de citoyens français, décharge de ces impôts doit être accordée à l'israélite algérien qui établit sa qualité même par un jugement postérieur à la publication du rôle. Cons. d'État, 16.nov. 1900.
	Impôts, Tunisie, droit sur les musiciens, droit de pâturage, adjudication, validité, objet. Le droit sur les musiciens existe dans toute la régence de Tunis, où il est réglementé par le décret beylical du 11 juin 1871. Le droit de pâturage existe aussi en principe en Tunisie, mais il y est souverainement régi par les usages locaux, et en certains lieux il est même tombé en désuétude. Mais on ne saurait arguer de nullité, faute d'objet, l'adjudication relative à l'un et l'autre de ces droits. Alger (1er Ch.), 2 déc. 1901.
	Indigénat, Algérie, service de garde et de patrouilles, infraction. Toute inobservation par les indigènes en Algérie des prescrip�tions relatives au service de gardes et de patrouilles constitue l'une . des infractions spéciales à l'indigénat. Cons. d'État, 31 juill. 1901.
	Interdiction, droit musulman tunisien, publicité, effets, point de départ. D'après la loi musulmane tunisienne, les effets de l'interdiction ne sont pas subordonnés à l'accomplissement des formalités pres�crites pour la publication du jugement qui l'a prononcée, mais ils se produisent à compter de ce jugement.. Trib. dE Tunis (1re Ch.), 8 mai 1901.
	Intérêt des capitaux, capital versé en vertu d'un jugement susceptible d'appel, bonne foi. La partie qui se fait payer un capital en exécution d'un jugement exposé aux résultats éventuels de l'appel et par conséquent en vertu d'un titre litigieux est censé connaître 1rs vices de ce titre et ne peut être assimilée à celui qui a reçu de bonne foi un capital indû�ment payé. - En conséquence, elle doit les intérêts du jour du paiement lorsque, par suite de la réformation du jugement en vertu duquel ce paiement a eu lieu, elle est condamnée à restituer le capital. Req., 11 juin 1903.
	Intérêt des capitaux, prêt, stipulation verbale, preuve, aveu indivisibilité. Si l'art. 1907, § 2 C. civ. ne permet pas à un créancier de récla�mer des intérêts non stipulés par écrit, la loi cependant n'établit pas de présomptions absolues contre l'existence de conventions verbales d'intérêt, puisqu'elle dispose, dans l'art. 1906, que «l'em�prunteur qui a payé des intérêts non stipulés ne peut ni les répéter, ni les imputer sur le capital.» En conséquence, l'aveu par lequel le créancier reconnaît qu'il a reçu des sommes à titre d'intérêts n'est pas prohibé par la loi, et les juges n'ont fait, dans l'espèce, que se conformer à la dite loi en déclarant que cet aveu ne saurait être divisé contre celui dont il émanait. Req., 10 déc. 1902 .
	Jugement par défaut, Tunisie, opposition, indigène tunisien, actes d'exécution, portée, ignorance, recevabilité. Une opposition à jugement de défaut est recevable, postérieure�ment à des actes d'exécution, lorsqu'il est constant que les per�sonnes contre lesquelles ces actes étaient dirigés étaient des femmes tunisiennes trop ignorantes pour se rendre compte de leur nature et de leur portée. Thib. Tunis (1re Ch.), 29 janv. 1902
	Liberté du commerce, pèche au boeuf, restriction volon�taire, coalition, cause illicite, nullité, ordre public. Est nul, d'une nullité d'ordre public, comme portant atteinte à la liberté du commerce, l'engagement par lequel une personne s'est interdit, de façon absolue, avec clause pénale, d'armer pour la pêche au boeuf plus de cinq balancelles. Alger (3e Ch.), 30 déc. 1901.
	Licitation, Algérie, copropriétaires musulmans, représentant unique, pouvoirs, appel, art. 16 de la loi du 28 avril 1887, art. 17 de la loi du 16 février 1897. Le représentant unique des indigènes musulmans coproprié�taires d'un immeuble, constitué en vertu de l'art. 16 de la loi du 28 avril 1887 pour défendre à une demande en licitation, a le droit de relever appel au nom des représentés. L'art. 17 de la loi du 16 février 1897 n'a supprimé le droit d'appel que contre les jugements fixant la somme à payer par la soulte touchée par le demandeur en licitation. Alger (2e Ch.), 24 mai 1902.
	Licitation, indivision, droit musulman tunisien, tiers acqué�reur des droits d'un copropriétaire. D'après la loi musulmane en vigueur en Tunisie, le tiers étranger acquéreur à titre onéreux de la part d'un cohéritier dans un im�meuble n'a pas le droit de demander la licitation du dit immeuble, mais seulement le droit de demander le partage en nature, s'il est possible.Trib. Tunis (1re Ch) 9 avril 1902
	Mariage, droit musulman, dot, cadeaux de noces, restitution, causes, pourvoi en revision, recevabilité.. Une question de restitution de dot rentre dans la catégorie des instances sujettes à revision en matière musulmane. La loi musulmane n'admet la restitution de la dot par la femme que dans trois cas de répudiation de la femme par le mari : gros�sesse de la femme avant le mariage, son adultère et le fait par elle de changer de religion. 11 est également de principe en droit musulman que les cadeaux de noces ne doivent être restitués que si le mariage vient à être annulé avant sa consommation. Alger (Ch. rev.I, 18 févr. 1903.
	Mariage, Tunisie, musulmans algériens, preuve testimoniale, insuffisance, nécessité d'un acte devant notaires. D'après la coutume tunisienne, le mariage est constaté par un acte passé devant notaires. La preuve d'un mariage, ou de l'accord intervenu entre le fiancé et le père par lequel ce dernier donne sa lille en mariage moyen�nant une dot déterminée, ne saurait s'établir par témoins s'il n'est pas démontré que des raisons sérieuses ont pu empêcher que cet acte fut passé devant des notaires, alors surtout qu'il en existait dans la région habitée par les parties. Tunis (1" Ch.), 21 juin 1903.
	Marques de fabrique, contrefaçon, signes distinctifs, diffé�rences manifestes, confusion impossible, imitation frauduleuse. Pour qu'il y ait imitation frauduleuse ou illicite d'une marque de fabrique, il faut qu'il existe entre les deux marques comparées des similitudes telles que la confusion soit possible pour des acheteurs n'apportant pas, dans l'examen des deux marques, une attention commune et ordinaire. Alger (1re Ch.), 23 mars 1902.
	Megharsa, Tunisie, preuve littéraire. En Tunisie, le droit de megharsa se constate habituellement par un titre. En conséquence, celui qui se prévaut d'une semblable convention ne saurait être admis à en démontrer l'existence au moyen de la preuve testimoniale.Tunis (1re Ch.), 18 mars 1905.
	Minorité, tutelle, droit musulman, puberté, capacité de s'enga�ger, émancipation, forme, tutelle testamentaire, point de départ, litige intéressant le mineur, mise en cause. En droit musulman, la minorité subsiste même après la puberté, relativement à la faculté de s'obliger par contrat et de disposer de son patrimoine ; elle ne cesse que par l'émancipation, qui peut être tacite, et se produit ainsi lorsque le père, ayant reconnu la capa�cité de son fils, permet à ce dernier dè gérer lui-même ses affaires. Le tuteur testamentaire nommé par le père à son fils pour le cas où il serait absent ou décédé, n'entrant en fonctions que lorsque l'une ou l'autre de ces éventualités se produit, ne peut être mis valablement en cause, en dehors de ces cas, dans une instance intéressant le mineur.Tunis (1re Ch.), 10 mars 1902.
	Monnaie, Tunisie, pièces imitant les monnaies, distribution, loi française du 19 juillet 1902, non applicabilité. En Tunisie, la distribution de pièces imitant les monnaies d'or françaises ne peut être poursuivie en vertu de l'art. 57 de la loi française des finances du 30 mars 1902, non promulguée dans la Régence. Tunis (1re Ch.), 7 oct. 1902.
	Motifs des arrêts et jugements, cimetière, propriété, commune, délimitation, demande nouvelle. En présence de l'action introduite contre une commune par un particulier, tendant à la suppression d'un cimetière compris clans un domaine acquis par ce dernier, les juges du fond justifient légalement le rejet de cette prétention, lorsque, après avoir constaté que, dans son aspect extérieur et par la conservation des tombeaux, le cimetière litigieux présente tous les signes d'un lieu de sépul�ture communale, ils décident, en cet état des faits, que la com�mune eu est propriétaire en vertu d'une possession antérieure au titre du demandeur et d'une affectation plus que trentenaire au service des inhumations. Si, devant la Cour d'appel, la contestation n'a porté que sur la propriété même du cimetière, est irrecevable, comme nouveau, le moyen de cassation qui rapproche à l'arrêt attaqué de n'avoir pas délimité cette propriété. Civ. rej., 13 juin 1903.
	Nantissement des fonds de commerce, conditions, inscription au greffe du tribunal de commerce, autorisation tacite de vente d'une partie du fonds. La loi du 1er mars 1890 sur le nantissement des fonds de com�merce n'a soumis la validité de ce nantissement, à la différence de celle du nantissement des autres meubles incorporels, qu'à la seule formalité de l'inscription au greffe du tribunal de commerce dans le ressort duquel le fonds est exploité. Mais le consentement, formel ou tacite, du créancier nanti à l'aliénation partielle du bien donné en nantissement lui fait perdre, à due concurrence, son droit de gage. Alger (3e Ch.), 18 févr. 1903.
	étranger né en France, arrêté d'expulsion, rentrée en France, participation aux opérations de recrutement, acquisi�tion de la qualité de Français. Est Français l'individu, né en France de parents étrangers, qui, porté sur le tableau de recensement, a pris part aux opérations de recrutement sans exciper de son extranéité et en affirmant sa volonté de devenir Français. Par suite, bien que cet individu ait été auparavant l'objet d'un arrêté d'expulsion, sa présence sur le territoire français n'est pas délictueuse. Alger (ch. corr.), 22 mars 1902.
	individu né à l'étranger de parents français, incor�poration dans l'armée française, expulsion, infraction à l'arrêté. Est Français l'individu né à l'étranger de parents français. En conséquence, sa présence sur le sol français pour être incor�poré dans l'armée française n'est pas délictueuse, malgré un arrêté d'expulsion antérieurement pris contre lui. Alger (ch. correct.), 17 juill. 1903.
	individu né en France de parents étrangers, arrêté d'expulsion, infraction, majorité, recrutement, demande d'inscrip�tion sur les contrôles. Si le fait, pour un étranger né en France, d'y avoir son domicile au moment de sa majorité, doit entraîner de plein droit, à son pro-fit, l'acquisition de la qualité de Français, il n'en saurait être de même pour un individu né en France de parents étrangers qui ne ont été expulsés pendant sa minorité, alors que, d'une part, rentré en France malgré l'arrêté d'expulsion, cet individu n'y pouvait avoir, à l'époque de sa majorité, ni domicile ni résidence, au sens légal du mot, puisque sa présence sur le territoire de la République constituait un délit, et que, d'autre part, il n'a pas. à cette époque, manifesté sa volonté de devenir immédiatement et irrévocablement Français, en réclamant cette qualité, conformément aux disposi�tions de l'art. 9 Code civil. La demande d'inscription sur les contrôles du recrutement, faite à la mairie de son domicile par l'individu né en France d'un etranger, demande non admise d'ailleurs, ne lui fait pas acquérir la qualité de Français, qu'il ne peut obtenir qu'à la double condi�tion d'avoir été porté sur le tableau de recensement et d'avoir pris part aux opérations de recrutement sans opposer son extranéité. Crim. rej., 17 juill. 1903.
	Nationalité, musulman domicilié en Tunisie, présomption, natio�nalité tunisienne. Les musulmans domiciliés en Tunisie doivent être présumés de nationalité tunisienne jusqu'à preuve contraire, laquelle ne saurait résulter d'un certificat de protection délivré par la résidence géné�rale pour la durée d'un an. Trib. Tunis (1re Ch.),29 janv. 1902.
	Obligation, ouverture de crédit, consolidation hypothécaire et solidaire du débiteur chez son créancier, condition protestative. Constitue non une ouverture de crédit, mais la consolidation hypothécaire et solidaire du découvert qu'un débiteur avait dans une banque, consolidation non soumise à une condition potestative. la convention par laquelle la banque créancière a accepté l'engage�ment solidaire et hypothécaire du débiteur et de sa femme jusqu'à concurrence d'une certaine somme et promis, en échange de cet engagement, de continuer l'admission des valeurs portant la signature du débiteur tout en se réservant de vérifier, avant de les accepter, si elles remplissaient les conditions d'échéance et autres qu'elle a coutume d'exiger, ledit traité devant produire son effet pendant dix ans, mais chacune des parties conservant le droit de le faire cesser à toute époque en avertissant l'autre contractant trois mois à l'avance. Req., 28 juill. 1903.
	Req., 6 avril 1903.
	Outrage, président de la République, délit, conditions, constata�tion, insuffisance, arrêt, cassation. L'outrage par paroles envers un magistrat, prévu et puni par l'art. 222 C. pén., n'étant punissable que lorsque cet outrage a été adresé au magistrat lui-même ou lorsque, ayant été adressé à un tiers, il est parvenu à la connaissance de ce magistrat par la volonté de son auteur, encourt la cassation, l'arrêt qui s'est borné à relater les propos offensants profères par le prévenu à l'adresse du prési�dent de la République au cours d'une réunion électorale, en omettant à la fois et d'attester la volonté expresse du prévenu de faire par�venir cet outrage au haut magistrat qui en était l'objet et de pré�ciser s'il en avait réellement connaissance.Crim. cass., 14 mars 1902.
	Partie civile, constitution, recevabilité, matière correctionnelle, clôture des débâts. En matière correctionnelle, la constitution de la partie civile peut avoir lieu en tout état de cause jusqu'à la clôture des débats, les�quels ne sont clos que par le prononcé du jugement.Alger (Ch. correct.), 8 fév. 1902.
	Partie civile, Représentation, avoué, frais, matière criminelle. La partie civile a la faculté d'intervenir aux débats devant la juridiction correctionnelle en tout état de cause, mais elle n'est pas obligée de se faire assister ou représenter par un avoué pour y prendre des conclusions. Le prévenu condamné aux frais du procès en vertu de l'art. 194 C. instr, crim. n'a pas qualité pour soutenir que les frais du procès auraient dû être mis d'abord à la charge de la partie civile, sauf un recours contre lui, le trésor seul, sur le pourvoi du ministère public, pouvant, quand il y a lieu, se plaindre de la violation de l'article susvisé.Crim. cass., 7 mai 1903.
	Pensions civiles, géomètre, Algérie, levés généraux, retraite, bonification coloniale. Les géomètres attachés au service des levés généraux en Algérie ne peuvent réclamer la qualité de fonctionnaires ou employés appartenant aux cadres permanents d'une administration publique. Dès lors il n'y a lieu de leur tenir compte des années passées par eux dans ce service en ce qui concerne soit la liquidation de leur retraite, soit la bonification coloniale. Cons. d État, 19 déc. 1902.
	Pensions civiles, médecin de colonisation, Algérie, typhus, acte de dévouement, décès. La veuve d'un médecin de colonisation (qui a perdu la vie après avoir contracté le typhus en procédant lui-même à l'exécution des mesures de désinfection destinées à en enrayer l'épidémie) a droit à la pension prévue par l'art, 14, § 1er, alinéa Ier, de la loi du 9 juin 1853, et non à la pension pour grave accident de service, visée par le § 2 de l'art. Il de ladite loi.Cons d'État, 15 mai 1903.
	Pensions militaires, Algérie, engagé volontaire dans un corps de troupes algériennes domicilié en Algérie, art. 7 de la loi du 11 avril 1831. Celui qui a été incorporé, en qualité d'engagé volontaire, à un corps de troupes algériennes, alors qu'il résidait en Algérie, ne saurait être considéré comme ayant été «envoyé d'Europe» et, par suite, ne peut invoquer les dispositions de l'art. 7 de la loi du 11 avril 1831, sur les pensions de l'armée de terre.Cons. d'État, 15 mai 1903.
	Pensions militaires, légion étrangère, engagement sous un faux nom, médaille militaire, pension. L'ancien militaire de la légion étrangère qui, après avoir encouru des condamnations sous son vrai nom, s'est engagé sous un nom d'emprunt, et qui demande à la fois l'autorisation de porter la médaille militaire et une pension à raison de ses douze années de service, doit être renvoyé devant le chancelier de la Légion d'hon�neur pour ce qui est de la médaille et devant le ministre pour la liquidation de sa pension à laquelle il a droit, aucune des disposi�tions des lois de 1872 et de 1889 ne faisant obstacle à l'incorpora�tion dans la légion étrangère, même sous un nom supposé, et à l'allocation d'une pension proportionnelle au légionnaire engagé sous un faux nom.Cons. d'État, 3 avril 1903.
	Portier-consigne, sous-officiers rengagés ou commissionnés, assimilation. Aucune disposition de la loi ou de règlement n'assimile les portiers-consignes aux sous-officiers rengagés ou commissionnés des corps de troupe en ce qui concerne la solde spéciale, la haute paye, la gratification annuelle et les indemnités ou allocations en nature. Cons. d'État, S mai 1903.
	Postes et télégraphes, Tunisie, transport des correspon�dances, monopole. Malgré le décret beylical du 11 juin 1888 réservant le monopole du transport des correspondances en Tunisie à l'administration des postes et télégraphes, il est admis qu'on peut expédier par un exprès des lettres émanant d'une seule ut même personne. Tunis (1re Ch.), 21 oct. 1902
	Presse, diffamation, gérant, amende, propriétaire du journal, peine personnelle. Applique faussement l'art. 41 de la loi du 29 juillet 1881 sur la presse, l'arrèt qui met à la charge des propriétaires du journal condamné les condamnations prononcées contre le gérant, celte disposition comprenant implicitement l'amende, peine qui doit en principe rester personnelle. Crim. cass., 12 juill. 1903.
	Procès-verbal, liquide, degré alcoolique, détermination, pou�voirs des tribunaux. La détermination du degré alcoolique d'un liquide est une opéra�tion scientifique qui tombe sous le contrôle des tribunaux et cette détermination faite par les agents dans les procès-verbaux ne constitue qu'une simple opinion de leur part si le résultat en est contesté par le prévenu. Crim. cass., 7 mai 1902.
	Propriété, Algérie, commune, voirie, chemins publics et privés, preuve, usage public, destination, circulation, dénomination, cadastre, cassation, effets, cassation partielle, indivisibilité de la condamnation, annulation pour le tout. Tout chemin affecté à l'usage du public est présumé jusqu'à preuve contraire, appartenir à la commune sur le territoire de laquelle il est situé, et cette affectation peut s'établir notamment par la desti�nation du chemin jointe soit au fait d'une circulation générale et Continue,, soit à des actes réitérés de surveillancé et de voirie de l'autorité municipale (D- 19 mars 1886. art. 1 et 2). - En conséquence, la destination apparente d'un chemin à l'usage du public n'est caractéristique de son affectation au domaine public communal que si elle est accompagnée de faits matériels de posses�sion exercés par la commune et rentrant dans l'une des deux caté�gories ci-dessus spécifiées. Le fait d'une circulation générale et continue est suffisamment caractérisé pour justifier, au profit d'une commune, l'application de la présomption légale établie par le décret précité, s'il est constaté qu un chemin litigieux met en communication toute une région avec un marché. l)c même, l'affectation à l'usage public résulte suffisamment, en raison du caractère des lieux desservis et des coutumes arabes, de ce qu'un chemin litigieux relie une route départementale à deux marabouts et dessert un cimetière. Mais la dénomination d'un chemin, encore qu'elle présente quelque utilité pour établir sa destination, est sans portée quant à la preuve de son affectation. Lorsqu'elles se placent en dehors de la présomption du décret du 19 mars 1886 (art. 1 et 2), les communes doivent prouver leur droit de propriété sur les chemins ruraux par des titres formels et directs, et les mentions cadastrales ne peuvent en tenir lieu ; de sorte qu'à défaut de tout autre constatation caractéristique de l'affectation publique, la seule présomption tirée de la figuration du chemin litigieux au cadastre reste inopérante. Lorsque la décision frappée du pourvoi ordonne la réouverture de plusieurs chemins attribués à une commune, et cela aux frais de son adversaire, en prononçant contre lui une astreinte unique d'une somme déterminée par chaque jour de retard, la cassation par�tielle de l'arrêt entraine, en raison de l'indivisibilité de cette con�damnation et par voie de conséquence, l'annulation pour le tout de ladite disposition. Civ. cass., 15 juin 1903.
	Propriété, Algérie, instance domaniale, action en déclassement, procédure, introduction de l'instance, mémoire, dépôt, délai, décrets du 28 décembre 1855 et du 22 septembre 1887. Les délais nécessaires pour l'échange des mémoires prescrits par l'art. 1er du décret du 28 décembre 1855, relatif aux instances doma�niales en Algérie, sont inconciliables avec la disposition de l'art. 13 du décret du 22 septembre 1887, relatif à la délimitation de la pro�priété des tribus, disposition aux termes de laquelle le particulier qui réclame contre l'Etat la propriété de terres classées comme domaniales doit, à peine de nullité, introduire sa demande dans le mois qui suit l'opposition à lui notifiée. 11 s'ensuit que les dispositions de l'art. 1er du décret du 23 décem�bre 1835 ne sont pas applicables aux procédures suivies dans les conditions du décret du 22 septembre 1887. Toutefois, lorsque l'administration des domaines a exigé du réclamant qu'il introduisit sa demande non par une citation, mais par un mémoire à elle notifié dans le délai de l'art. 13 du décret de 1887, et qu'elle a accepté ce mode de procéder en répondant elle-même par un mémoire dans les quarante jours suivants, il en résulte que l'accord intervenu entre les parties sur la manière d'engager l'instance rend l'administration non recevable à se pré�valoir ultérieurement de la déchéance que le réclamant aurait encourue en ne donnant citation qu'après l'expiration du délai d'un mois prévu par l'art. 13 du décret de 1887. Civ. rej., 24 avril 1903.
	Propriété, Algérie, instance domaniale, instruction par écrit, rapport, communication au ministère public. Pans les instances domaniales, en Algérie, l'instruction doit avoir lieu, comme dans toutes les instructions par écrit, sur le rapport d'un juge et après communication au ministère public. Alger (1re Ch.), 18 oct. 1902.
	Propriété, Algérie, loi du 26 juillet 1873, titre administratif, titre antérieur, nullité, prescription de dix à vingt ans, juste titre. La propriété étant censée avoir toujours reposé sur la tète de l'attributaire du titre administratif délivré à la suite des opérations de la loi du 26 juillet 1873, tous actes antérieurs contredisant cette déclaration de propriété sont frappés d'une déchéance origi�naire, tous titres antérieurs sont annulés, réputés inexistants et ne peuvent, par conséquent, servir de juste titre pour la prescrip�tion acquisitive de dix à vingt ans. Alger (2e Ch.), 3 mai 1902.
	Propriété, Algérie, titre administratif, titre notarié, priorité. Le titre administratif délivré en exécution de la loi du 26 juillet 1873 doit prévaloir contre le titre notarié antérieur en date, lorsque le détenteur du titre notarié n'a pas fait procéder à la purge spéciale édictée par les art. 25 et suivants de la dite loi et n'a pas actionné dans les six mois son vendeur, conformément à l'art. 14 de la loi du 16 lévrier 1897, tandis que le détenteur du titre administratif a muni le sien de la mention prévue par l'art. 15 de la loi du 16 février 1897. Et le titre notarié dont s'agit, étant annulé, ne peut servir de base à aucune prescription.Alger (2e Ch.), 16 mai 1902.
	Propriété, Relégation, jugement par défaut, opposition. Encourt la cassation l'arrêt qui a lait état, pour prononcer la relégation, d'une condamnation rendue par défaut et encore sus�ceptible d'opposition. Crim cass., 27 juin 1903.
	Propriété, Responsabilité, Etat, service des postes, lettre chargée, desti�nataire, reçu, détournement de valeurs. La fin de non recevoir tirée du reçu donné par la destinataire d'une lettre chargée au facteur cesse d'être opposable lorsqu'il est constant que les agents de l'administration des postes ont omis de remplir les formalités à eux imposées pour ce service et qu'ils ont ainsi, par leurs propres agissements, induit le destinataire en erreur sur l'état d'intégrité apparent du chargement, sans que l'ex�péditeur puisse être tenu de prouver que la spoliation des valeurs a été commise par un agent des postes déterminé.Req., 25 mars 1903.
	Propriété, instituteur, loi du 26 juillet 1898, État, présomp�tion de défaut, preuve contraire, commune, demandeur. La loi du 26 juillet 1898 qui, en cas d'accident survenu à des enfants dans l'intérieur de l'école, a substitué l' tat à la personne des instituteurs, n'a pas modifié le principe qui engage la respon�sabilité de ces derniers non plus que la présomption de faute édic�tée à leur égard. En conséquence, c'est à l'Etat d'établir, en vertu de la disposi�tion de l'art. 1384 § 5 C. civ., que l'instituteur n'a pu empêcher le fait qui donne lieu à sa responsabilité. Mais c'est au père du blessé à prouver, d'après le droit commun et en l'absence de toute disposition analogue à celle susvisée en ce qui concerne la commune, la faute de celle-ci engageant sa res�ponsabilité. Le père de l'auteur de l'accident, encore mineur, doit être maintenu en cause dans l'instance dirigée contre celui-ci, en qua�lité d'administrateur des biens de son fils.Alger (1er Ch.), 1er déc. 1902.
	Propriété, Tunisie, fonctionnaire, conditions, contrôleur civil, indigènes, refus de l'impôt, incarcération, État tunisien. Le fonctionnaire public qui cause à autrui un préjudice à raison de l'exercice de l'autorité publique dont il est investi n'est exposé à une action civile en dommages-intérêts que tout autant qu'une faute grave, inexcusable peut lui être personnellement reprochée. En Tunisie, n'encourent aucune responsabilité le contrôleur civil et le caïd qui ont fait incarcérer des indigènes, en vertu d'ordres supérieurs, pour refus de paiement de l'impôt. Le gouvernement tunisien n'est pas tenu des fautes qu'auraient personnellement commises des agents dans l'exercice normal de l'autorité dont ils sont investis.Alger (I" Ch.), 23 déc. 1902.
	Saisie immobilière, adjudication, demande principale en nullité, appel, art. 732 C. proc. civ.; inapplicabilité. appel, demande nouvelle, fin de non recevoir des art. 328 et 729 C. pr. civ. ; absence, Tunisie, droit musulman, curateur, nomination, publicité, mise en cause, nullité. Les dispositions exceptionnelles de l'art. 732 C. proc civ. en matières d'appel sont applicables à une action principale en nullité d'adjudication. Les fins do non recevoir déduites des art. 728 et 729 C. pr. eiv., ne sont pas opposables aux personnes qui n'ont point été réguliè�rement appelées à la procédure de saisie. Constitue une demande nouvelle non recevable en appel pour la première fois, la demande en nullité dirigée contre le titre base de la poursuite. Endroit tunisien, lorsque le cadi, ayant régulièrement constaté l'absence d'un musulman, lui a nommé un curateur, à partir de cette nomination régulièrement répertoriée sur le registre des tutel�les d'office, toute poursuite judiciaire eontre l'absent doit, à peine de nullité, étre dirigée contre ledit curateur. En conséquence est nulle l'adjudication prononcée à la suite d'une saisie immobilière dirigée contre ledit absent, et à laquelle son curateur n'a pas été appelé. La mention de la curatelle sur le registre des tutelles d'office constitue une publicité suffisante à l'égard des tiers, alors surtout qu'il a été déclaré au poursuivant par les détenteurs qu'ils étaient locataires du curateur de l'absent. Alger (1re Ch.), 5 mars 1902.
	Séparation de corps, loi italienne, autorisation de justice, séparation amiable, demande reconventionnelle, recevabilité, sta�tut personnel, tribunaux français, procédure. D'après les prescriptions de la loi italienne, la séparation de corps à l'amiable sans autorisation de justice doit être déclarée nulle ainsi que le contrat qui en a réglé les conditions. Est irrecevable devant la justice française une demande de sépa�ration de corps formée reconventionnellement, les dispositions du Code de procédure français, d'ordre public en cette matière, édic�tant impérativement que le demandeur devra préalablement appeler en conciliation son conjoint devant le président du tribunal. Tunis 1er Ch.), 18 juin 1902.
	Séquestre collectif, Algérie, rachat, soulte, mainlevée, effets, attribution de propriété. En cas de séquestre collectif en Algérie, le paiement d'une soulte de rachat n'a pas pour effet de libérer une parcelle déterminée du territoire séquestré. Cette taxe de rachat a le caractère d'une contribution ou cotisa�tion imposée aux membres de la collectivité au prorata de leur fortune personnelle, dans le but d'affranchir du séquestre collectif l'ensemble du territoire séquestré. La convention de rachat et la mainlevée qui la suit n'ont aucun caractère attributif de propriété. Par le fait de la mainlevée, les membres qui composent la collec�tivité payante se trouvent simplement replacés dans leur situation antérieure sans réduction comme sans augmentation de leur droit. Ils ne tiennent par conséquent du rachat aucun droit nouveau et personnel, mais seulement le droit de réclamer ce qu'ils auraient payé indûment ou pour le compte d'autrui. Alger (1re Ch.), 11 mars 1902.
	Serment, Algérie, kabyles, immeubles régis par la loi française, retractation, preuve testimoniale. Au cas de délation de serment, devant un tribunal français, statuant en matière ordinaire, par un kabyle a un autre kabyle, au cours d'une contestation ayant pour objet des immeubles régis par la loi française, le serment doit être prêté, en cas de difficulté, entre les parties, sur le mode de prestation du dit serment, en la forme française, c'est-à-dire par la partie seule, à l'audience, dans les termes de l'art. 121 C. pr. civ., non sur un marabout avec affir�mation de cojuratores, comme le prescrit la coutume kabyle. Le serment déféré en la forme kabyle, objet de la difficulté, peut être rétracté. En ce cas, l'ordre testimonial des faits, sur lesquels portail le serinent déféré, peut être ordonné. Alger (1re Ch.), 23 déc. 1902.
	Tapage nocturne, conditions, juge du fond, constatation, cassation. Le fait d'avoir été reconnus comme faisant partie du groupe où un tapage nocturne a eu lieu impliquant que les prévenus se sont rendus complices dudit tapage, aux termes de l'art. 479 C. pen., encourt la cassation la décision qui retaxe lesdits prevenus en déclarant qu'ils ont été seulement reconnus comme faisant partie du groupe où ce tapage se produisait, mais qu'ils n'ont pas été reconnus comme étant spécialement les auteurs ou les complices du tapage incriminé. Les bruits ou tapages injurieux ou nocturnes constituant par le fait même de leur existence une présomption de trouble apporté à la tranquillité publique, cette présomption ne peut être considérée comme ayant été légalement écartée par le juge de police, qui s'est borné à déclarer que les chants et cris ne paraissent pas avoir troublé la tranquillité des habitants. Crim. cass., 23 mai 1903.
	Taxe sur les loyers, Algérie, concierge, logement gratuit, imposition. Aucun texte n'exempte de la taxe sur les loyers les personnes qui, comme les concierges, occupent un logement à titre gratuit.Cons. d'État, 28 janv. 1903.
	Algérie, portier consigne. Est imposable, en Algérie, à la taxe des loyers le portier consigne logé dans les bâtiments de l'Etat.Cons. d'État, 10 déc. 1902.
	Algérie, vétérinaire, officier sans troupes. Est imposable à la taxe des loyers en Algérie, comme officier sans troupes le vétérinaire détaché à un dépôt de remonte. Cons. d'État, 21 janv. 1903.
	Taxe des prestations, Algérie, femme mariée, non imposition. La femme mariée ne peut être imposée à la taxe des prestations, à raison de sa personne. Cons. d'État, 11 fév. 1903.
	Testament, Tunisie, sujet anglo-maltais, formes, legs, concession, revendication, prescription, loi maltaise. Est valable le testament réciproque lait en Tunisie par deux époux anglo-maltais devant le, consul anglais dans les formes établies par les lois anglaises pour les actes de cette nature. Aux termes de l'ordonnance maltaise n° 7 de l'année 1868, art. 547, l'action en revendication d'une hérédité ou d'un legs se pres�crit par une période de dix ans à partir de 1 ouverture de la succes�sion, qu'il y ait ou non un testament. Trib. Tunis (1re Ch.), 20 mars 1902.
	Transports maritimes, avaries, réclamations, demande en justice, tardiveté, fin de non recevoir. Aux termes de l'article 435 de Code de commerce, les actions contre les capitaines de navire et les assureurs, pour avaries sur�venues en cours de transport, ne sont recevables qu'à la double condition qu'une protestation ait été faite et signifiée dans les 24 heures de la réception, et que cette protestation ait été suivie, dans le mois, d'une demande en justice. L'irrecevabilité résultant de la tardiveté de la demande ne saurait, d'ailleurs être couverte par cette circonstance qu'au moment de la livraison, il aurait été rédigé un procès-verbal, signé par l'agent de la compagnie transbordeur, établissant la réalité de la quotité du manquant dont on demande compte à celle-ci, la reconnaissance de l'existence d'un manquant n'impliquant pas nécessairement, de la part du transbordeur, l'acceptation de la responsabilité et l'en�gagement de réparer le préjudice souffert, et ne pouvant, dès lors, dispenser le destinataire d'agir dans le délai imparti par la loi. Civ. cass. 11 juin 1903.
	Trésorerie d'Afrique, Algérie, fonctionnaire détaché à la trésorerie aux armées en Tunisie, emploi supprimé, perception, nomination. Le fonctionnaire de la trésorerie d'Afrique détaché au service, aujourd'hui supprimé, de la trésorerie aux armées en Tunisie, conservant, malgré cette affectation temporaire, ses droits à l'avan�cement dans la trésorerie d'Afrique, n'est pas fondé à invoquer les dispositions de l'ordonnance du 31 octobre 1839 conférant au ministre la faculté de nommer à des perceptions, en dehors des conditions habituelles de surnumérariat et de stage préalables, les seuls titulaires d'emplois supprimés. Coss. d état, 12 déc. 1902.
	Tribunaux répressifs, Algérie, compétence criminelle et lt;file:///criminelle et gt;, indigènes, action civile, demandeur européen ; appel, jugements des tribunaux répressifs indigènes, partie civile, recevabilité. Les tribunaux répressifs indigènes ne sont pas compétents pour se prononcer sur l'action civile qui naît d'un délit de leur compé�tence, surtout quand celte action émane d'un européen. Le droit d'appel contre le jugement d'un tribunal répressif indi�gène appartient à la partie civile, quant à ses intérêts civils seule�ment, quels que soient le chiffre des dommages-intérêts réclamés et la décision intervenue sur cette demande. Trib. répres. Koléah, 9 janv. 1903.
	Alger (Ch. rev.), 10 janv. 1903.
	Tribunaux répressifs, pourvoi en cassation, irrecevabilité A l'égard des jugements rendus par les tribunaux répressifs indigènes, la Cour d'Alger est chargée entièrement des fonctions de cour régulatrice, et ces attributions nouvelles excluent le recours des parties devant la Cour de cassation.Crim. cass., 31 oct. 1902.
	Tribunaux répressifs, européen prévenu comme civilement responsable, in�compétence, Un fiançais ou européen ne peut être appelé comme défendeur devant un tribunal répressif indigène. Lorsque dans une même poursuite sont compris un indigène comme auteur principal du délit et un européen ou français comme civilement responsable, la juridiction correctionnelle de droit commun (en l'espèce le juge de paix à compétence étendue) est seule compétente pour statuer à l'égard des deux parties en cause.Crim. rej. 17 mars 1903.
	Tribunaux répressifs, délits commis par des musulmans étrangers, marocains. Les tribunaux répressifs indigènes, compétents pour statuer sur les délits commis par des «indigènes», sont incompétents pour connaître des délits commis par des musulmans étrangers, spécia�lement par des Marocains. Alger (Ch. rev.), 27 déc. 1902.
	Tribunaux répressifs, délits commis par des musulmans étrangers, Tunisiens, Les tribunaux répressifs indigènes, compétents pour statuer sur les délits commis par des indigènes, sont incompétents pour connaître des délits commis par des musulmans étrangers, spécia�lement des Tunisiens.Alger (Ch. rev.), 14 mars 1903.
	Tribunaux répressifs, Marocains, Tunisiens, délits spécifiés à l'art. 4 de la loi du 27 mai 1885, relégation, Cour d'appel d'Alger ; chambre de revision, pourvoi en cassation du ministre de la justice. Ayant visé en ces termes généraux les indigènes et non pas seulement les indigènes algériens, l'art. 1" du décret du 29 mars 1902 doit être nécessairement reconnu applicable à tous les indi�gènes de race africaine, quelles que soient la région dont ils sont originaires et leur résidence habituelle, s'ils commettent un délit sur le territoire civil de l'Algérie. Ce texte est applicable aux Marocains et aux Tunisiens. Les tribunaux répressifs indigènes connaissent de tous les délits : il ne peut être apporté d'exception à cette règle que dans les cas où une loi spéciale aurait expressément réservé aux tribunaux correctionnels la connaissance d'un délit déterminé, et il n'en est pas ainsi pour les délits de droit commun visé par l'art. 4 de la loi du 27 mars 18S5. Les tribunaux répressifs sont donc compétents pour statuer sur ces délits du moment où la condamnation à inter�venir n'est pas susceptible de rendre l'indigène immédiatement passible de la peine complémentaire de la relégation. Les arrêts rendus par la Cour d'Alger, statuant comme chambre de revision, peuvent être frappés de pourvoi en cassation par le ministre de la justice dans l'intérêt public.C de cass. (Ch. crim.), 23 mai, 17 juin, 3 juill. 1902.
	Tribunaux répressifs, relégation, délits qui peuvent motiver des condamna�tions comptant pour la relégation, incompétence des tribunaux répressifs ingigènes, compétence des tribunaux correctionnels. Le droit pour le pouvoir exécutif de prendre certaines disposi�tions législatives concernant l'Algérie a pour limites l'obligation de ne faire échec à l'application d'aucune loi que le parlement ait déclaré exécutoire dans la colonie. L'art. 1er du décret du 28 mai 1902, en édictant comme règle générale, en matière correctionnelle, la suppression totale de la juridiction de droit commun pour les indigènes, entre en conflit avec la loi du 27 mai 1885, sur les récidivistes, que son art 20 déclare applicable à l'Algérie : supprimer, pour les délits spécifiés dans l'art. 4 de cette loi, la juridiction correctionnelle ordinaire du territoire civil, serait décréter l'abrogation de cette loi pour la plus grande partie des justiciables de l'Algérie, résultat auquel un décret de l'autorité exécutive ne peut aboutir directement ni indi�rectement. Les tribunaux correctionnels sont donc seuls compétents, à l'exclusion des tribunaux répressifs indigènes, pour juger les délits spécifiés à l'art. 4 de la loi du 27 mai 1885.Alger (Ch. correct), 14 mars 1903.
	Tribunaux répressifs, relégation, délits visés par l'art. 4 de, la loi du 27 mai 1883, prévenu relégable, incompétence des tribunaux correc�tionnels. La disposition de l'art. 1er du décret du 28 mai 1902, aux termes duquel tous les délits commis en territoire civil en Algérie par les indigènes doivent être jugés par les tribunaux répressifs indigènes siégeant au chef-lieu de canton, est générale. Elle ne comporte d'exception qu'autant qu'une loi spéciale a réservé à une autre juridiction, et notamment aux tribunaux correctionnels, la connais�sance de certaines infractions. Une telle restriction ne se rencontre pas dans la loi du 27 mai 1885. Le tribunal correctionnel est donc incompétent pour juger un indigène prévenu de vol, alors même que les condamnations anté�rieurement encourues par cet indigène le rendraient passible de la relégation pour son nouveau délit.Trib. correct. Constantine, 30 mars 1903.
	Tribunaux répressifs, relégalion, délits qui peuvent motiver des condamna�tions comptant pour la relégation, incompétence des tribunaux répressifs indigènes, compétence des tribunaux correctionnels. Les tribunaux répressifs indigènes, tribunaux d'exception, ne peuvent ni prononcer la relégation, ni prononcer des condamna�tions susceptibles de compter pour la relégation. La juridiction correctionnelle (tribunaux correctionnels et Cour d'appel est donc seule compétente pour connaître des délits suscep�tibles d'entraîner des condamnations comptant pour la relégation : vol, escroquerie, abus de confiance, outrage public à la pudeur, excitation habituelle des mineurs à la débauche, vagabondage ; mendicité, au cas des art. 277 et 279 C. pén. ; infraction à l'inter�diction de séjour. Alger (Ch. correct.), 18 déc, 1902.
	Tribunaux répressifs, délits visés par la loi du 27 mai 1885, compétence, condamnation ne devant pas compter pour la relégation. Les tribunaux répressifs indigènes d'Algérie sont compétents pour statuer sur les délits visés par l'art, 4 de la loi du 27 mai 1853, dans les conditions fixées par les décrets du 29 mars et du 28 mai 1904. Mais, les tribunaux répressifs indigènes ne pouvant être consi�dérés comme des tribunaux ordinaires et la peine perpétuelle de la relégation ne devant être appliquée, sauf les exceptions limitative-ment prévues par la loi du 27 mai 1883, qu'en vertu et comme conséquence de condamnations prononcées par un tribunal ordi�naire, les condamnations prononcées par ces tribunaux répressifs indigènes ne sauraient. en aucun cas, être comptées parmi celles qui sont de nature à motiver la relégation.Cass. crim., 5 févr. 1903.
	Tribunaux répressifs, Tribunaux correctionnels, délits commis par des in�digènes musulmans en territoire civil, relégalion, non applicabi�lité. Les délits visés par la loi du 27 mai 1885 sur la récidive n'échap�pent pas à la compétence des tribunaux répressifs. Les indigènes algériens ne peuvent être relégués pour délits commis en territoires civil, ni par les tribunaux répressifs, qui, étant des tribunaux d'exception, sont incompétents pour pronon�cer la relégation, aux termes de la loi do 1885, ni par les tribunaux correctionnels, qui ont été dessaisis d'une manière absolue par les décrets de 1902 de la connaissance des délits commis par les indigènes En conséquence, dans l'état actuel de la législation, les indi�gènes du territoire civil de l'Algérie ne sont pas passibles de la relégation. Trib. repres. Aumale, 23 déc. 1902.
	Tribunaux répressifs, peine pouvant compter pour la relégalion. Les tribunaux répressifs indigènes sont compétents pour con�naître d'une poursuite ayant pour objet la répression d'un délit susceptible d'entrer en ligne de compte pour le calcul de la reléga�tion, aux termes de la loi du 27 mai 1885, notamment d'une pour�suite pour délit d'escroquerie.C de Cass. (Ch. correct.), 29 Nov. 1902.
	Tribunaux répressifs, délits visés par la loi du 27 mai 1885, relégation. Tous les délits commis en territoire civil en Algérie par des indigènes sont de la compétence des tribunaux répressifs indi�gènes. 11 en est ainsi notamment des délits visés par l'art. 4 de la loi du 27 mai 18S5. Il n'en est autrement que dans le cas où une loi spéciale a expressément réservé aux tribunaux correctionnels la connais�sance d'un délit déterminé, ou si le prévenu est, en l'état, passible de la relégation.C. de cass. (Ch. crim.), mars 1903
	Vente publique d'immeubles, Tunisie, formes, adjudica�tion, juridiction française, priorité. La procédure en vigueur devant la juridiction tunisienne pour les ventes d'immeubles sur saisie en exécution d'un jugement d'une juridiction tunisienne se poursuit conformément aux règles suivantes : l'administration (le caïd, ou pour Tunis, le cheik Medina) chargée d'exécuter le jugement publie la vente au moyen des courtiers et par des insertions dans les journaux pendant un délai de soixante dix jours ; à l'expiration de ce délai, le débiteur est requis de consentir la vente, par devant notaires, de l'immeuble saisi, au plus offrant et dernier enchérisseur ; en cas de relus, il est dressé procès-verbal et de nouvelles publications sont faites pendant quinze jours avec l'autorisation de l'ouzara ; si, à la suite de ces nouvelles enchères, le débiteur persiste dans son refus, un acte de vente est rédigé d'office et soumis à l'approbation du hey, laquelle opère la transmission du droit de propriété du saisi à l'adjudicataire. En conséquence, est seule valable l'adjudication, à la barre d'un tribunal français, d'un immeuble dont la vente a été simultanément poursuivie par l'administration tunisienne en exécution d'un juge�ment de la juridiction tunisienne, si le jugement d'adjudication de la juridiction française est intervenu avant que la transmission de la propriété ait été effectuée à l'adjudicataire devant la juridic�tion tunisienne, soit par le consentement du saisi à la vente, soit par l'approbation du bey. 11 en est ainsi surtout au cas où la saisie de l'huissier français est antérieure à la procédure de vente devant la juridiction tuni�sienne. TriB. Tunis (1re Ch.), 11 mars 1902.
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